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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA MAYENNE 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DE ‘ENVIRONNEMENT 
ET OU CADRE DE VIE 

Arrèté n° 2003-P-766 du 28 mai 2003 

fixant des prescriptions complémentaires à l'arrêté n° 2001-P-31 du 15 janvier 2001 autorisant les sociétés SPO et SPOEX dont le 

siège social est situé à Ballée, BP 25, à poursuivre l'exploitation, après régularisation et extension, d'une installation de fabrication, 
d'impression et de façonnage de films et sachets en matière plastique souple, implantée à Baliée, rue Julienne Robert. 

Le préfet de la Mayenne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de l'environnement, et notamment les titres 1 et IV du livre V, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

notamment son article 18 , 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2001-P-31 du 15 janvier 2001 autorisant les sociétés SPO et SPOEX dont le siège social est situé à Ballée, BP 

25, à poursuivre l'exploitation, après régularisation et extension, d'une installation de fabrication, d'impression et de façonnage de films 

et sachets en matière plastique souple, implantée à Ballée, rue Julienne Robert. 

VU le rapport établi par M. l'ingénieur de l'industrie et des mines, inspecteur des installations classées ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène, dans sa séance du 27 février 2003, 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, Titre 1er, Livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si 

les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de 

prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, titre ler 

du Livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et 

de l'environnement ; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne : 

ARRETE : 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1er : Monsieur le président directeur général de ta société SPO ET SPOEX , dont le siège social est sis rue du Haut Bois 53340 

BALLEE, est autorisé, sous réserve de la stricte application des dispositions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation d'une installation 

d'impression et de façonnage de films plastiques située à la même adresse et comprenant notamment : 
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RUBRIQUES DESIGNATION A -D ou NC 

imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support tel que métal, papier, carton, 
matières plastiques, textiles, etc. .. utilisant une forme Imprimante : 

2450.2a Héliogravure, flexographie et opérations connexes aux procédés d'impression quels qu'ils soient 
k comme la fabrication de complexes par contrecoliage ou le vemissage si la quantité totale de 

produits consommée pour revêtir le support est supérieure à 200 kg}. 
La quantité totale est de 875 kg/] 
Traitement des métaux et matières plastiques pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le 
polissage, la métalisation, etc. par vole électrolytique, chimique ou par emploi de liquides 

2565.2.0 halogénés, procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le volume des D 
cuves de traitement de mise en œuvre étant supérieur à 200 !, mais inférieur ou égal à 1500 1. 
Le volume des cuves est de 400 ! 
Transformation de matières plastiques, caoutchouc, élastoméres, résines et adhésifs 
synthétiques par des procédés exigeant des conditions particulières de température et de 

2661.1.b pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud.) la quantité de matière D 
; susceptible d'être traitée étant supérieure ou égale à 1 tj mais inférieure à 10 tj 

La quantité de matière est de 8,4 ti 
Transformation de matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, meulage...), la 

2661.2.b quantité de matière susceptible d'être traitée étant supérieure ou égale à 2 tj mais inférieure à 20 D 

ü. 
La quantité de matière est de 10 tj. 
Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

2662.b synthétiques. Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur ou égal à 100 m° mais D 
inférieur à 1000 mi 
Le stockage est égal à 700 m° 
Stockage en réservoirs manufacturés de gaz combustibles à l'eception de ceux visés 
explicitement par d'autres rubriques de la nomenclature. Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 

14122b température telle que la pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1.5 bar 
{stockage réfrigéré ou cryogénique) ou sous pression quelle que soit la température. La quantité 
susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t 
La capacité nominale totale du dépôt est de 32,7 t 
Dépôts de liquides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) : représentant une 

1432.2.b capacité nominale totale du dépôt étant supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 mi D 
La capacité nominale totale du dépôt est de 15 m° 
Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 167-C et 322 B-4 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls, ou en mélange, du gaz naturel, des gaz 

2910 A de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, si la D 
puissance thermique maximale de l'installation est supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW. 
La puissance de l'installation est de 2,877 MW 
Procédés de chauffage utilisant comme fluide caloporteur des cors organiques combustibles : 

29152 lorsque la température d'utilisation est inférieure au point éclair des fluides, si la quantité totale D 
de fluide présente dans l'installation (mesurée à 25°C ) est supérieure à 250 litres. 
La quantité iotale de fluide est de 2000 I. (2 fois 1000 litres) 
Installation de réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 

2920.2.b 10SPa : comprimant ou utilisant autres que des fluides inflammables ou toxiques, la puissance D 
J absorbée étant supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 Kw 

La puissance absorbée est de 306 kW 
Ateliers de charge d'accumulateurs, La puissance maximale de courant continu utilisable pour 

2925 cette opération étant supérieure à 10 KW D 
La puissance est de 17 kW 
Stockage de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de 

2663 polymères (matières plastiques.) NC 
Le stockage est égal à 400 m° 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

() A ‘Autorisation 
D : Déclaration 
NC  : Non Classé 

REGLEMENTATION DES NOUVELLES ACTIVITES 

ARTICLE 2 : Activités soumises à déclaration 

Les activités définies sous les rubriques 2910-A et 2915.2, visées à l'ARTICLE 1 et relevant du régime de la déclaration sont soumises aux 
prescriptions du présent arrêté.



DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INSTA NS L BUSTION 

ARTICLE 3 : Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, 
charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants, 

“Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité d'énergie thermique contenue dans le 
combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. 

Elle est exprimée en mégawatt (MW), 

“Puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui 
composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans 
l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des 
puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en 
remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en oeuvre ne 
dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation, 

»  Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 

“Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible exprimée en MWh et la puissance 
themmique totale déclarée. 

ARTICLE 4 : Généralités 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité 
du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Hs sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des 
malières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont 
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

e 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des immeubles de 
grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

e 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de 
combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions de l'ARTICLE 5. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une 
postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et 
répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux 
intempéries. 

ARTICLE 5 : Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
e Matériaux de classe MO (incombustibles) ; 
e Stabilité au feu de degré une heure ; 
e Couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, auvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du 
local (évents, parois de faibles résistance...) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des 
établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'ARTICLE 4 ne peuvent être respectées : 

e Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

e Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

e__ Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 4/2 heure au moins.



ARTICLE 6 : Accessibilité 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en combustible et, le cas 

échéant, l'évacuation des cendres et des mächefers. Cette disposition ne conceme pas les installations dont la durée de fonctionnement est 

inférieure à 500 h/an. 

Un espace suffisant doit étre aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle 

et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

ARTICLE 7 : Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une 

atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, 

un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties 

haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8 : issues 

Les poriss doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Seul le personnel habilité (maintenance) est autorisé à pénétrer dans le local chaufferie. 

ARTICLE 9 : Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans 
des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs nommalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour pernetire 
d'interrompre l'alimentation en combustible des appareïs de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé : 

e Dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
e A l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

IL est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage 

des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par une vanne manuelle placée 
sur la conduite d'alimentation en gaz. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa régulation, 

protégeant contre toute surchauffe anomale du combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par 
l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 10 : Exploitation - Maintenance 

10.1.Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de 

défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le 
défaut de son fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.



10.2.Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, décienchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit 
être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous- 
soi. Ce dispositif doit couper l'amivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et 
des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 
que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper 
les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un 
plan. ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec 
l'atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation." 

10.3.Entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression 
normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée 
qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir 
une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de 
l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être 
délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

10.4.Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareïs de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

Pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du îer février 1993 (J.0. du 3 
mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer au le modifier ; 

Pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au 
personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de 
défauts, soit de l'informer de ces demiers afin qu'il intervienne directement sur le site, 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux 
interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 
sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 
de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempesüf. Toute remise en route 
automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin 
après intervention sur le site. 

40.5.Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont 
au minimum consfitués :



“ Des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité 
des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au 
moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de 
six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. lls sont 
accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

= Une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les installations n'utilisant qu'un combustible 

gazeux). 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : 

“Un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, implanté à 200 mètres au plus du risque, ou une 
réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, 
des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site ; 

" Des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation en 
combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

10.6.Entretian des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne 
présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, 
le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

10.7.Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de conirôle 
nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

10.8.Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés sur le livret de 
chaufferie. 

ARTICLE 11 : Conditions de rejets atmosphériques 

11.1.Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier d'autorisation et aux caractéristiques préconisées par le 
constructeur des appareils de combustion. 

11.2.Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 m/s pour les combustibles gazeux. 

11.3.Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites fixées au présent article concement les appareils de combustion destinés à la production d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de pression (273 K et 101300 Pa). 
Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m*} sur gaz sec, la teneur en oxygène étant 
ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles solides, 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux et 11 % en volume 
pour la biomasse. 

La puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous chaudières qui composent l'ensemble de 
l'installation. 
  

Paramètres pxydes de soufre enOxyde d'azote en équivalent 
équivalent SO: NOz 

Valeur limite de rejet R5 mg/Nms 150 mg/Nm: 
          
 



ARTICLE 12 : Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté et 

des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes nommalisées 

en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 

d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des 

combustibles gazeux. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. Les mesures sont effectuées sur une durée 

minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures 

sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À L'UTILISATION DE FLUIDES CALOPORTEURS | 

ARTICLE 13 : Application 

Les dispositions (ARTICLE 14 à ARTICLE 18) qui suivent visent le générateur seul s'il est dans un locai distinct de celui des échangeurs et 

l'ensemble de l'installation si le générateur et les échangeurs sont dans le même local. 

ARTICLE 14 : Généralités 

Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de 

l'ouverture des tuyaux d'évent. 

ARTICLE 15 : Installation en circuit fermé 

15.1.Vase d'expansion ouvert 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion 

permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, 
gamie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une 
hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations génanies pour le voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz 

inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi. 

45.2.Vase d'expansion ouvert 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques 
convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

A raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les appareils à vapeur et les canalisations et 

récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz. 

ARTICLE 16 : Vidange 

Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement le tiquide combustible en 
cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installafion. L'ouverture de cette vanne devra interrompre automaliquement le système de 

chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir 

métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent disposé 

comme à la condition 3. 

ARTICLE 17 : Quantité et qualité du liquide 

Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide transmetteur de chaleur. 

ARTICLE 18 : Dispositif de sécurité 

Un dispositif automatique de süreté empéchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide



transmetteur de chaleur au son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants. 

Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide transmetteur de chaleur. 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et 

lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le themmostal. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUEFIE 

ARTICLE 19 : Définitions 

Un “ simple abri ” est un emplacement situé au niveau du sol en superstructure protégé par une toiture et éventuellement par un mur sur une 

seule de ses faces. 

Un * locai ouvert * est un local largement aéré couvert d'une toiture. Les parois (portes et fenêtres comprises) ne doivent pas excéder 75 % de 

la surface latérale totale. 

De plus, les ouvertures doivent intéresser au moins deux parois. 

Tout local ne répondant pas aux conditions ci dessus est considéré comme * local fermé 

ARTICLE 20 : Dispositions constructives 

Les réservoirs ne peuvent être placés dans un local fermé. 

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. Il ne doit pas être situé sous un local habité ou occupé par des 

tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé. 

ARTICLE 21 : Conformités appareils à pression de gaz 

Les bouteilles, réservoirs et conteneurs recevant des gaz combustibles liquéfiés doivent être conformes aux prescriptions de la réglementation 

des appareils à pression de gaz. 

ARTICLE 22 : Distances de sécurité 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés 

appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des soupapes ou les orifices de 

remplissage d'un réservoir et différents emplacements. 
  

Distance de sécurité à respecter Réservoir de 7,7 | Réservoir de 

  

  

  

tonnes 25 tonnes 

Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide 10 mètres 

Ouvertures des bätiments intérieurs à l'établissement autres que ceux 
utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation Ci CE ue 

Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement 7,5 mètres 15 mètres 
  

Limite la plus proche des voies de communication routières à grande 
circulation, des routes nationales non classées en route à grande 

circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à 5 mètres 6 mètres 
l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de 

desserte de l'établissement et des voies navigables 
  

Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4°catégorie suivants: 
établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou 

universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements du culte et 
musées 

Autres établissements de 1ère à 4ème catégorie 7 mètres 10 mètres 

45 mètres 26 mètres 

          
 



Lorsque le stockage est au plus égal à 15 000 kilogrammes, les distances du tableau ci dessus peuvent être réduites de moitié si les réservoirs 

aériens sont séparés des emplacements concemés par un mur plein incombustible, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur 

excède de 0,5 mètre celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau 

soient respectées en le contoumant. 

Cette disposition s'applique égaiement au distances des parois des réservoirs vis à vis des propriétés appartenant à des tiers. 

ARTICLE 23 : Equipements pour la sécurité 

Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pression, être équipés : 

D'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) ; 

- D'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- D'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de débit} sur les orifices de sortie pour l'utilisation 

en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou a l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à 

condition que celle ci soit directement montée sur le réservoir ; 

- D'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique son interdits. 

Les orifices d'échappement des soupape des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet 

d'échappement des soupape doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture; 

ARTICLE 24 : Mise à fa terre des équipements 

Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le 

branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravi tailleur avec le réservoir. 

ARTICLE 25 : Protection 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir 

un faible pouvoir absorbant. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être 

faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- Contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

- Mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

ARTICLE 26 : Notice de sécurité 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installation. 

ARTICLE 27 : Ravitaillement 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des 
matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs lorsque ceux ci sont d'une capacité 
inférieure ou égale à 15009 kilogrammes et à au moins 5 mètres lorsqu'ils sont d'une capacité supérieure. 

ARTICLE 28 : Règles d'implantation 

Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25% au moins de son périmètre, être à un 
niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des 
propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout toutes dispositions doivent être prises pour y remédier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO {incombustibles). 
Les fandations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 

mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir.



Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 1 mètre du sol ou d'un massif en béton doivent 
être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur 
toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

ARTICLE 29 : Protection du stockage 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 
mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs si la capacité du stockage est inférieure ou égale à 35000 kilogrammes et, en outre, si la 

capacité du stackage est supérieure a 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins du 

service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de 
soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des 

nécessités du service. 

ARTICLE 30 : Propreté de l'emplacement 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

ARTICLE 31 

Une copie du présent arrêté est déposée à la maire de la commune de Ballée pour y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché 
pendant au moins un mois à la mairie de la commune. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de 
Monsieur le maire de Ballée. Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation par l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'industriel dans la presse locale, le quotidien « Ouest-France » (éditions 53 et 72) et 
les hebdomadaires « le Courrier de la Mayenne » et « Les Nouvelles de Sablé ». 

Article 32 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit, en permanence, être en sa possession et pouvoir être présenté à 

toute réquisition. 

Article 33 

Monsieur le secrétaire général de la Mayenne, Madame la sous-préfête de l'arondissement de Château-Gontier, Monsieur le maire de Ballée, 
Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement à Nantes, Monsieur l'ingénieur de l'industrie et des mines, 

inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent anêté dont copie sera adressée 

aux chefs de services concemés. 

Pour le Prés 61 pin cdd M 
le secrétaire général 

  

   Olivier de MAZIERES    {article L 5142iite jer du Livre V du code de l'environnement) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai 

commence à courir du jour où la présente décision a êté notifiée.


